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(Article 4 modifié) 

La société est à responsabilité limitée. 

Article 2 - Objet

la société a pour objet en France et dans tous les pays : 
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Le conseil et l'assistance en matière de gestion d'entreprise et toute� prestations• 
admini�tratives, financières, techniques et commerciales au profit de toutes;�ntreprises.' 

la prlse de participation ou d'intérêts dans toutes entreprises ou sociétés fhinçaises ou• 
étrangères, Cre�es ou à créer, et ce par tous moyens; notamment par voie �'appqrt; de, 
souscription ou d'achat d'actions, de parts sociales ou de parts bénéficiaires, �-e fusion ou•
de société en participation, : •· 
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La propriété, la gestion, J'admi11istration par tous moyens à sa convenance, �e l'ensemble . 
de ces participations qu'elle viendrait à acquérir, ! •
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